
Peut-on cumuler statut d’indépendant et salarié sans double
affiliation ?

Réponse courte

Le cumul des statuts d’indépendant et de salarié au Luxembourg entraîne en principe une double affiliation à la

sécurité sociale, avec cotisations distinctes pour chaque activité. Il n’existe pas de mécanisme général permettant

d’éviter cette double affiliation lorsque les deux activités sont exercées de manière effective et indépendante.

Cependant, si l’activité indépendante est exercée à titre accessoire et que les revenus bruts annuels issus de cette

activité ne dépassent pas le tiers du salaire social minimum annuel pour salariés non qualifiés, l’affiliation en tant

qu’indépendant n’est pas requise. Dans ce cas, seule l’affiliation en tant que salarié subsiste, et il n’y a pas de double

affiliation ni de double cotisation.

Définition

Au Luxembourg, il est possible pour une même personne d’exercer simultanément une activité salariée relevant

du Code du travail et une activité indépendante soumise au régime de sécurité sociale des travailleurs

indépendants. Le cumul des deux statuts implique l’exercice effectif et distinct d’activités professionnelles relevant

de régimes juridiques et sociaux différents.

La double affiliation désigne l’obligation d’être inscrit et de cotiser auprès de deux régimes de sécurité sociale

pour chacune des activités exercées. Cette situation entraîne des obligations déclaratives et contributives

spécifiques auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Conditions d’exercice

Le cumul des statuts est autorisé sous réserve du respect des conditions propres à chaque activité. L’activité salariée

doit être exercée dans le cadre d’un contrat de travail, sous l’autorité d’un employeur établi au Luxembourg, avec

versement d’une rémunération et déclaration auprès du CCSS.

L’activité indépendante requiert l’inscription au registre de commerce et des sociétés (RCS) ou à la Chambre des

métiers, l’obtention des autorisations administratives nécessaires, et la déclaration auprès du CCSS en tant

qu’indépendant. Il est impératif de respecter les obligations fiscales et sociales afférentes à chaque statut.

L’exercice simultané ne doit pas contrevenir à une clause d’exclusivité ou de non-concurrence prévue dans le contrat

de travail. L’égalité de traitement, la transparence des démarches et la traçabilité des déclarations doivent être

assurées.
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Modalités pratiques

En cas de cumul, la personne est affiliée à la sécurité sociale en tant que salarié pour l’activité salariée et en tant

qu’indépendant pour l’activité indépendante. Le CCSS procède à une double affiliation et perçoit les cotisations

sociales afférentes à chaque activité, calculées sur les revenus respectifs.

Il n’existe pas de mécanisme permettant d’éviter la double affiliation lorsque les deux activités sont exercées de

manière effective et indépendante l’une de l’autre. Toutefois, si l’activité indépendante est exercée à titre accessoire

et que les revenus annuels bruts provenant de cette activité ne dépassent pas le tiers du salaire social minimum

annuel pour salariés non qualifiés, l’affiliation en tant qu’indépendant n’est pas requise. Dans ce cas, seule l’affiliation

en tant que salarié subsiste, et il n’y a pas de double affiliation ni de double cotisation.

Cette exception est strictement encadrée et contrôlée par le CCSS. Toute modification substantielle de la situation

professionnelle doit être déclarée sans délai au CCSS afin d’éviter des rappels de cotisations ou des sanctions

administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement l’existence de clauses contractuelles limitant l’exercice d’une activité

indépendante, notamment en matière de concurrence ou d’exclusivité. Avant de débuter une activité indépendante

en parallèle d’un emploi salarié, il convient d’informer l’employeur si le contrat le prévoit, et de solliciter, le cas

échéant, une autorisation écrite.

Pour éviter une double affiliation, il est impératif de s’assurer que l’activité indépendante reste accessoire et que les

seuils de revenus fixés par le CCSS ne sont pas dépassés. Il est conseillé de documenter toutes les démarches et de

conserver la traçabilité des échanges avec le CCSS. Le respect de l’encadrement humain et la transparence des

démarches sont essentiels pour sécuriser la situation sociale.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 et suivants (définition du contrat de travail, conditions d’exercice de l’activité salariée)

Article L.125-8 (clauses d’exclusivité et de non-concurrence)

Article L.414-1 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 13 mai 1975 relative à l’institution d’un régime général de sécurité sociale  :

Article 1er et suivants (affiliation, obligations déclaratives)

Article 7 (modalités d’affiliation des indépendants)

Article 10 (exonération d’affiliation pour activité accessoire sous seuil)

Loi modifiée du 13 mai 2008 portant introduction d’un statut unique pour les travailleurs salariés

Circulaires administratives du CCSS :

Circulaire CCSS 2017/17 (affiliation des personnes exerçant plusieurs activités professionnelles)

Jurisprudence luxembourgeoise :

Arrêts confirmant la possibilité du cumul sous réserve du respect des conditions précitées et du contrôle effectif de

la nature et de l’importance de chaque activité par le CCSS.

Le non-respect des obligations déclaratives ou des seuils de revenus peut entraîner une affiliation rétroactive en tant qu’indépendant,

avec rappel de cotisations et pénalités. Il est fortement recommandé de consulter le CCSS avant tout cumul d’activités pour sécuriser

la situation sociale et éviter tout risque de sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/

